
; Dimanche 22 Février. .:rK AnkîÉE l v)u

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE-
J Londres, le 17 février. - On lit dans le Times , 

plus répandu des journaux torys :
« On dit que le sultan a résolu de solliciter la 

rotection et I intervention de l’Angleterre , et en 
lonséquence il a envoyé dans le pays un de ses5 

ilus fidèles serviteurs qui , après avoir visité avec 
un collègue des académies et les établissemens scien
tifiques des états qu'il a traversés (et cela pour dé
tourner les soupçons de l’autocrate) , est arrivé en 
Angleterre. Mais à peine était-il arrivé que la Rus
sie , qui 11e veut point croire qu'un pareil voyage 
ait été entrepris dans un but purement scientifi- 
jque , s’est empressée d’envoyer à Londres le comte 
■Pozzo di Borgo pour déjouer , par sa vigilance , 
son adresse et son activité, les plans que la Porte 

)ottomane considère comme l’unique moyen de 
salut.

Le Times termine ses réflexions, sur la situation 
de la Porte , par les lignes qui suivent :

» Nous sommes convaincus que, sous le minis 
tère actuel et tout autre ministère qui comprendrait 

fies intérêts du pays et apprécierait l’avantage de 
l’équilibre politique européen, on ne souffrira ja
mais que la Turquie soit sacrifiée aux desseins am 
bilieux de ses voisins. »

— On écrit de Padang , côtes occidentales de 
Sumatra, 24 j uillet 1834 :

1 « Nous avons à annoncer la fin tragique de deux 
missionnaires de l’Amérique du nord, MM. Li- 

’ mann et Munson , qui sont morts martyrs clans la 
province de Basta, située au nord de Tappendelie. 
Tous deux s’étaient rendus de Batavia à Padang, 
et avaient quitté cette ville les premiers jours de 
juin pour aller à Tappendelie , dans le dessein de 

! pénétrer dans le pays de Basta. Ces pays s’étendent 
dans une longue direction vers le nord dans l’inté
rieur de Sumatra , et sont eu grande partie incon
nus. On n’y trouve pas un seul établissement euro
péen. Le peuple de cette contrée vit dans une in
dépendance complète. Ceux d’entre les Bastas qui 
avoisinent la nier ont quelquefois des relations avec 
les Hollandais ; mais les Bastas de l’intérieur, qui 
ö ont jamais vu un blanc , vivent dans l'état sau
nage, se battent continuellement entre eux et man
gent leurs prisonniers. Les oreilles et l’intérieur 
des mains des hommes sont considérés chez eux 
comme un mets très-délicat; aussi le destine-t-011 
au roi qm s’en re'gaie avec un assaisonnement de 
sel et de poivre.

’- Les missionnaires voulaient introduire le chris- 
ïamsme parmi ces cannibales , et aucun avertisse- 

ment 11e put les en empêcher. Le 28 juin , sur la 
route de Cainpong-Sacka, cinq Bastas armés qu’ils 
rencontrèrent leur donnèrent le conseil charitable 

e ne pas pousser plus avant s’ils ne voulaient pas 
exposer leurs jours ; les missionnaires n’en conti- 

ueient pas moins leur voyage, et le même jour, 
îjne bande de 200 Bastas armés fondit sur eux , et 
1 s urent égorgés avec leurs domestiques. Un seul 
compagnon de voyage parvint à prendre la fuite. »

théories contre le droit d’enquete et contre tout 
ce qui peut étendre les prérogatives de la chambre.

— On parlait aujourd’hui, à la bourse , de dislo
cation du ministère, de la retraite du president 
du conseil , mais il n’était question d’aficune com
binaison nouvelle àda place de celle qui achève de 
se dissoudre. (Gazette de France.)

Le Courrier français dit qu’on répandait hier 
sur les bancs de la chambre que le ministère chan
celait , et que M. Humann était d’accord avec M. 
Dupin.

— Plusieurs journaux ont publié dernièrement 
une lettre de M. J. Laffitte relative à ses rapports 
avec la banque.

M. Garat , secretaire du gouvernement de la ban
que , y répond dans une lettre adressée au Jour
nal des Débats , soutient que son ensemble et dans 
ses détails la lettre publiée par M. J. Laffitte a pour 
effet de présenter sous un faux jour sa situation 
envers la banque et d’égarer sur ce point l’opinion 
publique.

Quentin la banque n’ayant jamais refusé de re
cevoir de M. Laffitte les a comptes qu’il pouvait lui 
remettre , lui fait sommation d’avoir à lui payer 
ou à lui faire payer sous trois jours toutes les som
mes qui seraient à sa disposition, desquelles, il lui 
sera donné bonne et valable quittance à valoir sur 
les termes échus de sa créance :

II proteste au surplus contre toutes autres al
légations inexactes contenues en ladite lettre.

— M. le marquis de Damalie , membre de la 
chambre des députés , veuf eu premières noces de 
Mlle de Saviguy , va épouser la fille du général 
Desprez. On se rappelle qu’il fut dit dans le temps 
par les journaux que Mlle Desprez était a la veille 
d’épouser le fils de M. Baillot , lorsqu’il fut si mal
heureusement frappé dans la soirée du l5 avril.

à un second arrêt contraire au premier. Gelte 
chambre a prononcé hier un arrêt qui déclare 
l’article 19 de la loi du 8 mars 1810 conciliable 
avec l’article îr de la constitution , et admet en 
conséquence que l’expropriation peut avoir lieu en 
certains cas sans que l’indemnité soit complète et 
préalable.

La chambre qui a rendu l’arrêt se compose de 
MM. van Hoogtlien , Domis , de Quertenmont , 
Noliée et van Laeken. M. Fernelmont remplaçait 
M. l’avocat-général de Cuyper, qui fait d'ordinaire 
le service du parquet à la première chambre.

— La section centrale s’est occupée hier du projet 
de loi relatif à la taxe des lettres et aux postes 
rurales.

— La commission nommée par le ministre de 
l’intérieur , pour la question des télégraphes pu
blics a tenu avant-hier une séance sous la présidence 
de M. le baron de Se'cus.

— La première représentation de Gustave a en 
lieu hier , devant une assemblée qui n’aurait pu 
être plus nombreuse, car toutes les places avaient 
été envahies de bonne heure et les couloirs étaient 
pleins. Get opéra monté avec une magnificence sans 
égale a eu le plus grand succes. Le dernier acte 
surtout est étourdissant.
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FRANGE-
.> *9 février. — Les bruits de change-

ministenel ont pris une nouvelle consistance
depuis le vote de la chambre sur l’enquête.

Le Journal des Débats ne parle pas des chan-

BELGIQÜE.
BRUXELLES, LE 20 FÉVRIER.

Avant-hier un courrier est arrivé de Paris , à 
M. de Brouckere , porteur d’une lettre signée par 
dix des principaux banquiers de cette capitale , qui 
demandaient à souscrire à la Banque de Belgique 
pour toutes les actions qui ,se seraient trouvées saus 
preneurs , quelle que fut leur somme totale , s'éle
vât-elle au capital social ( 20 millions. ) Quand ce 
courrier est arrivé toutes les actions étaient prises 
et bien au-delà.

— Une souscription a été ouverte hier à dix heu
res du matin à l’hôtel de la Société Générale pour 
obtenir des actions dans la Société de Commerce ré
cemment instituée sous le patronage de la Société 
Générale.

Le capital offert au public était de sept millions 
de francs.

Le montant des souscriptions est de cent vingt huit 
millions de francs.

1 Le nombre des souscripteurs dépasse huit cent. 
Plusieurs personnes n’ont pu souscrire , la souscrip
tion ayant été fermée exactement à deux heures , 
conformément à l’avis publié dans les journaux.

{Mercure.)
— Nous avons rendu compte, il y a quelque 

temps, d’un arrêt de la seconde chambre de notre 
cour d’appel, rendu sur les conclusions conformes 
de M. l’avocat-général Delebecque, qui déclarait
l’nnt! . I . l _ fnl 1 o n tlhnllli F d ne rî 1 eilflCt »

1

Ijsmens ministériels consommés ou projetés , mais 
Jj°u* de faire remarquer que MM. Desjobert et 

osbuurg, nommés hier pour completter la 
t-aimissi°a d’enquête, appartiennent à l’opposi- 

0 i et il t revient, dans uu long article , à ses

l’article n de la constitution abolitif des disposi
tions de la loi du 8 mars 1810, en tant quelles 
permettaient l’expropriation pour cause d’utilité pu
blique, sans indemnité complète et préalable. La
même question , présentée à la première chambre I donne .l’impression 
de la cour, et soutenu dans un sens contraire , par j 
M, le procureur-général Fernelmont a donné lieu

CHAMBRE DES REPRESENTAIS.
Séance du 20 février. — L’oidre du jour appelle le rap

port des pétitions.
l.a parole est à M. Zoude , rapporteur 
« Plusieurs pétitions de divers fabricans et ouvriers, récla

ment îles mesures pour favoriser l'industrie cotonnière , par 
des droits à l'entrée, et par des primes .pour l’expor
tation.

La commission propose le renvoi de toutes ces pétitions 
au bureau des renseiguetnens , et la prise en considération 
immédiate de la proposition déposée par les députés des 
Flandres.

M. Hye-Huys appuie les conclusions de la commission.
Après quelque discussion, la chambre fixe à lundi prochain 

la discussion de la prise en considération de la proposiliou des 
députés des Flandres.

Le rapport de M. Zoude sera imprimé au Moniteur , 
aiEsi que les pétitions, et déposé au bureau des reusei- 
gnemens.

M. Verrue Lefrancq demande que l'on ouvre la discusé 
slon sur le rapport du ministre de la guerre relative
ment aux réclamations des officiers de la garde civique.

Cette proposition est adoptée.
M. Verrue Lefrancq soutient que les explications données 

par le ministre de la guerre n’ont pas ébranlé sa conviction. 
Les officiers voyant portés dans le budget une somme suffi
sante poui les payer tous, ont ducroire, êfl e eu droit de ré « 
e arner le paiement de leur demi solde.

Plusieurs orateurs prennent successivement la parole sur 
la question.

M. Evain, ministre de la guerre, croit pouvoir s’en rap
porter aux renseignemens qui lui ont été fournis. 46 réclama
tions lui sont parvenues : il donne à la chambre l'assurance que 
si des officiers sont reconnus avoir besoin de secours , ils rece
vront la demi solde.

M. de Brouckere : Je demande la parole pour une mo
tion d’ordre. Il n’y a pas de proposition , nous n’avons 
gien à voter. Cette manière de discuter me parait peu ré- 
rulière

M. Gendebien : Je vais faire une proposition Je demande 
que l’on se conforme à la loi. 11 n’y a que des catégories de 
la garde civique , sédentaire et mobilisée. Le Ier ban qui 
a été mobili.-é est il dans la position de la garde sédentaire ? 
Non ! Dès lors on doit le payer, aussi long-temps qu’il ne 
redevient pas sédentaire.

M. Uumortier dépose la proposition suivante :
« Je demande que l’article 66 de la loi sur la garde civique 

soit exécuté à l’égard des officiers du 1er bande la garde civique, 
aussi long temps qu’ils sont soumis aux devoirs que la loi leur 
impose. » '

Cette proposition est écartée.
La pétition est ensuite renvoyée au bureau des rensei

gnemens.
M. Evam , ministre de la guerre, dépose sur le bureau son 

rapport sur les expériences de M. Lubin. La chambre en or-

La chambre entend ensuite un rapport de pétition qm n 
donne lieu à aucune discussion importante.

Demain séance à midi.
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LIEGE; LE 21 FEVRIER.

(Correspondance particulière.)

Bruxelles, 20 février.
Je vous écrivais le succès qu’a obtenu parmi les 

souscripteurs la banque de Brouckere. En voici 
bien d'une autre. M. Meeus fonde une société' de 
commerce , à laquelle il fallait sept millions, et en 
deux jours il se présente une telle cohue d’asso 
ciés , que les souscriptions s'élèvent à la somme 
énorme de i3o millions. Je sais bien que, comme 
ou s’apercevait que les souscriptions dépasseraient 
la somme déterminée, et qu’elles devraient être 
proportionnellement réduites, chacun a grossi la 
sienne en conséquence.

Mais toujours, quel élan! Nous reconnaissez-vous? 
Reconnaissez-vous nos capitaux? Vraiment eux aussi 
ont fait leur révolution. Eux naguères si lents , si 
lourds , si craintifs, si collés aux coffres , si fiers, 
si dédaigneux , les voilà devenus légers , alertes , 
entreprenans., infatigables, faisant queue le cha
peau a la main, hier chez M. de Brouckere, au- 
jouid'hui’ chez M. Meeus. En vérité, en vérité, 
nous entrons dans une ère nouvelle , pour me ser
vir de l'expression voulue.

A tout ce tintamarre d’argent , à ce brouhaha 
de millions, M. Rotschild lui-même n’a pu tenir 
en place. Tl est accouru de Paris en si grande hâte, 
qu’il a brisé deux ou trois fois sa voilure en che
min , et sa majesté financière s’est vue obligée, 
pour ne pas arriver trop tard , d’achever sa route 
eu diligence. (Historique.)

M. Rotschild est la curiosité du jour à Bruxelles. 
Les puissans du tout étage , les grands noms de tous 
calibres vont saluer la puissance des puissances , le 
plus grand nom dé l’époque. “Car, je vous le demande, 
qu’y a t il de plus grand dans le monde aujour- 
d'hui que M. Rotschild. Au dix-huitième siècle avant 
la révolution , la puissanoe véritable était aux écri
vains ; puis est venu le règne des renommées mili
taires ; nous, nous avons nos banquiers. La plume, 
l’épée , les lettres de change - voilà la différence de 
ces trois quarts de siècle : Voltaire , Napoléon., 
Rotschild.

Etes vous doué d’une de ces ambitions vastes qui 
emhrâ.aient les âmes des Richelieu , des Napoléon , 
des Jules César ; aspirez-vous à remanier votre pays, 
à devenir sa première influence? Sous Louis XV 
Vous auriez dû vous faire écrivain spirituel ; plus 
tard,général; aujourd’hui ne faites rien de tout cela ; 
n’entrez pas même au séminaire ; faites-vous tuut 
bonnement commis de banque, puis banquier; 
gagnez des millions , et la grande voie qui mène à 
tout vous est ouverte. S’il n avait été banquier, Ca
simir Périer ne serait jamais devenu président du 
ministère. M. Guizot a beau avoir un immense mé
rite ; n'avoir pas été banquier est une tache origi
nelle qui l'affaiblira toujours. Et vous aurez beau 
vous récrier, c’est la vérité; la puissance finan
cière a tout détrôné, tout, même les avocats; ils 
ont beau se débattre et crier de toute la force do 
leurs poumons, ils sont usés^ leur force devient 
factice et galvanique. La puissance Rotschild au 
contraire est rayonnante de jeunesse et de-sève, 
toute la vie du siècle circule dans ses veines.

Bien des gens étaient avides de connaître les 
traits de ce personnage imposant. Vous le dirai je? 
Les imaginations ont -été désappointées ; rien de 
plus vulgaire que les traits de M. Rotschild, M. Rots
child (c'est le plus jeune des cinq , celui de Paris) 
est d’une taille plutôt petite que grande, blond , 
pale, il a l'air d’avoir tout au plus 3o ans; ses 
yeux sont rouges, sa bouche et son nez grands et 
Communs, c’est la nature juive dans ce qu’elle a 
de plus affadi et de plus Emphatique. Ou dit que 
dernièrement au dîner de la cour, il portait un 
uniforme rouge , force décorations et des épau
lettes dorées. Au fait , pourquoi pas ?

M. Rotschild s est inscrit pour une dixaine de 
millions à la société Meeus et pour à peu-piès au
tant à la société de Brouckere.

Il y a une chose qui fait un peu causer ici , 
dans les statuts de la société de commerce. VI. Meeus 
11a pas dit que le chef de la société serait nommé 
de telle manière ou de telle autre, mais il s’est 
posé le chef lut personnellement: Ferdinand Meeus 
en toutes lettres. Il n a pas soumis sa souveraineté

à la souveraineté populaire des associés, il se l’est 
donnée à lui même. Ce 11'est pas là ce dont on 
s’occupe. Mais M. SJ-eens étant directeur de la ban
que ne pouvait guère être directeur de la nouvelle 
société ; aussi s est il contenté du titre de directeur 
honoraire, mais avec la faculté d’être directeur ef
fectif , quand il le jugera convenable. Bien îles gens , 
en voyant que M. Meeus se réserve cette seconde 
corde à son arc , pensent qu’il y a là dedans une 
prévision mystérieuse : M Meeus , dit-on , prévoit 
donc ou qu il ne sera plus long- temps directeur 
de la banque, ou que la banque n’a pas un grand 
avenir. Et la conclusion est.: il j a quelque chose 
là dessous.

Une autre remarque qu’on fait, c’est que dans 
ces association» qui pullulent , MM. les orangistes 
montrent autant si non plus d ardeur à souscrire 
que les autres. Il paraît donc que -ces MM. com
mencent à avoir foi à la Belgique et à son ave
nir ; ils ne pensent pas quelle soit destinée à périr 
d'inanition, puisqu’ils slassocieut à des établisseinens 
qui -n'ont d’autre base que la prospérité et l activité 
de nos transactions commerciales.

Quoiqu’il eu soit du succès de toutes ces sociétés 
si neuves chez nous , dussent même ces diverses 
banques, comme quelques personnes le craignent , 
dépasser pour le moment les besoms actuels des 
affaires commerciales , toqjours est il que l'indus
trie et le commerce y trouveront de grandes faci
lités , que les besoins d'utiliser ces capitaux réunis 
poussera à des entreprises nouvelles ; la hardiesse 
commerciale si faiule encore chez les particuliers, 
naîtra à la suite des associations, et nos grands pro
priétaires auront appris à 11e pas laisser dormir 
leurs tas d'or dans leurs coffres , en attendant ( oc
casion d'acheter bien cher des terres d'un faible 
produit.

La cour d’appel, chambre des mises eu accusa
tion , a hier annulé 1 ordonnance de non lieu, ren 
due parle tribunal de Huy, en.faveurde M. Moreau, 
prévenu d'homicide en duel, et l a renvoyé en état 
d accusation devant la cour d assises de cette pro
vince, Si ce que I on présume est exact , cette dé
cision aurait été prise à la simple majorité.

Il en résulte que M. Moreau, acquitté à l’unani 
mité à Huy, c’est à-dire par trois voix, et à Liège 
par deux voix, serait condamné par trois voix contre 
cinq , a venir s’asseoir sur les bancs de la cour 
d assises.

N est-ce pas là dans la législation un vice à signaler 
lorsqu ou aura à s'occuper des loi* criminelles.

On croit que cette cause pourra être jugée dans 
les premiers jours du mois de mars.

Le Moniteur publie la liste de 28 brevets accor
dés depuis 182g , dont la durée est expirée, et qui, 
aux termes de la loi, tombent dans le domaine public.

— On écrit de Gand , le ig février :
« Le lieutenant Maxwell, officier d'ordonnance 

du général Gérard, est décédé la nuit dernière en 
cette vdle. »

— On lit ce qui suit dans la Gazette d’Aitgsbourg 
lu 18 : a D'après des lettres des contrées du Rhin ,

le corps d’armée prussien, qui y stationne, à l’ex
ception de la garnison de Mayence, a été mis sur le 
pied de paix de la garde du roi : c’est à dire, que 
chaque compagnie de aSo a été réduite à 1^5 
hommes, ce qui fait présumer une continuation 
de paix. A la vérité le 19e régiment n’a pas subi 
celle réduction par le motif de l’éloignement du 
canton d'où il lire ses recrues. »

CONSEIL DE REGENCE.

Séance du 20 février. — La partie du procès-verbal 
de la dernière séance , qui relatait la proposition de 
M. le bourgmestre relative à l’établissement d’un 
chantier sur Avroi , a soulevé une assez longue 
discussion. Des membres prétendaient que .VJ. |e 
secrétaire avait trop amplement développé cette 
proposition , qui, ajoutaient ils , devra de nouveau 
être exposée lors du rapporta faire parla commis
sion chargée de l’examiner. Ou soutenait , d’autre
part, 1 obligation imposée au rédacteur des procès- 
verbaux «le rendre compte des propositions sou
mises au conseil , d’une manière telle que la rela
tion put en donner une idée complète.

Celle dernière opinion a prévalu , et irons nom 
applaudissons.

Eu effet , n’est-il pas convenable que tout 
faire un peu importante soit d’abord mise sou! | 
yeux du public ? Ce n’est point après qu'une ? 
cision est prise, que la publicité est le plus réell 
ment utile; non, mais avant, car alors lopin' 
publique peut se prononcer avec avantaoe; [es '.°11 
terete divers qui, naturellement, surgissent ausü 
apportent leur contingent de lumières ; les m 1 
bies du conseil eux-mêmes recueillent divers ren 
seigueinens utiles ; bref, il résulte de ces diverse! 
causes d’examen une instruction plus sûre p|œ 
approfondie de l'objet mis en délibération. '

Passant à l'ordre du jour pour cette séance, nom 
avons à mentionner ;

i° Une proposition de M. Delfosse, tendante,« 
le retard qu'entraînera nécessairement la confection 
du plan général de la ville , à ce qu’un plan par- 
tiel, en ce qui concerne les places publiques (soit 
dressé et soumis , le plus tôt possible , à l’appro
bation du gouvernement.

M. Delfosse a voulu , ainsi , combler un besoin 
qui de jour en jour se fait plus vivement sentir
1 adoption de cette mesure mettrait enfin obstacle
à des 1 rramil 2 rifua <1« 1 A 1 ! ___ _ i 1 > ■irrégularités de bâtisses contre lesquelles 
se réci ie sans que 1 autorité puisse s’opposer légale
ment à leur exécution. — On a donc lieu de croire 
que cette proposition réunira les suffi âges de nos 
mandataires municipaux.

2 Nomination de M. Delfosse, conseiller, coin*
membre de la commission administrative du hoi- 
pices civils, eu remplacement de M Libert, - 
Cette nomination, faite au scrutin secret , a eu lien 
à 1 unanimité des neuf volaus; M. Delfosse, 10' 
membre présent , s'est abstenu de voter. — I« 
candidats présentés en conformité du réglement 
étaient ; par la commission des hospices : MIL 
Doreye , ier avocat général, et Dusart, notaire; 
parle collége des bourgmestre et échevius : ME 
Delfosse , et Adolphe Bayet.

Nul plus que mous ne sait rendre justice au zèle 
et aux lumières de M. Delfosse , et des premier) 
nous applaudirions à un tel choix si nous 11'étioni 
ioi dominés entièrement par une question de .prin
cipe : le cumul. Nous nous sommes en mainte! 
circonstances élevés contre cette tendance de cen
tra 1 i sa11 ou , de réunion de diverses charges admi
nistratives sur la tête d'un seul homme; nous nom 
fondions surtout sur la nécessité d'avoir dans lu 
affaires le plus grand nombre de citoyens possible) 
cette considération, fondée du temps du roi Guil* 
la urne , 11’a point perdu de sa valeur aujourd'hui 
au contraire, elle est devenue d'une application plu«
stricte et aussi plus facile , puisque d une aart o«i
institutions exigent que beaucoup dhoinmes prô
nent part aux affaires publiques , et que de laut« 
un bien plus grand nombre d’esprits se pol'lenl 
vers la gestion des intérêts communs. — Le®' 
mal, dailleurs, a pour résultat immanquable® 
diminuer , en la divisant, la somme des effort*®' 
mandes a I administrateur ; sous ce point de J® 
seul, conséquemment, il nous paraît devoir ®lie 
toujours repoussé. — Du reste , nous le répétons- 
ces observations sont lom d'être personnelle* 
nouveau membre de la commission des hosp‘ces’ 
nous ne les avons .présentées qu afin d'appeler U
tention d« conseil sur une question bée ■intjll)e
mont o sa 1 «v ont- « «__ !*- . • .Nmeut, suivant nous, à l'avenir, au progrès p1 
de notre pays.

Le conseil, considérant comme non avenue 
décision relative à la formation d’une place u*® 
laire entre les ponts à construire sur la M(use -, 
sur l’Ourte , en est revenu à sa première deter® 
nation, portant «qu’entre ces deux ponts, 
pour le restant de l’espace que doit parcouru1^ 
nouvelle route jusqu'à ürivegnée, deux accote®^ 
de douze mètres chacun, seront établis le l°nSL 
cette route par les soins et aux frais de h V1 
afin de servir de promenade publique. »

Celte résolution est fondée sur les frais trop c ^ 
sidérables qu’aurait entraînés 1 établissement “ 
dite place circulaire. / j

Vers les sept heures , le conseil s’est dedare
huis clos pour entendre et discuter les couc|us'0,)5
du rapport de la commission relativement à h
prieté des terrains et des murs de l'ancienue

( r«ir)4 mtü m



Pain de seigle, 18 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 29 cent. 
Pain dit de ménage, 42 centimes.

THEATRE ROYAL DE LIEGE-
Dimanche 22 février, 1.« représentation du 6" mois d’a- 

Bnraeinent . Marie , opéra en 3 actes , de M. Planard, nui- 
lique Je Hérold , subi de la Lectrice , nu une folie de jeune 
berna, vaudeville en 2 actes. Le spectacle commencera par 
le Manteau , comédie en un acte.

i Dimanche 22 février, Ier BAL PARE ET MASQUÉ an 
grand foyer du Théâtre Royal.

Lundi 23 février, abonnement suspendu, la 2* représen
tation de GUSTAVE 111 ou le bal musqui , grand opéra his
torique, en 5 actes et à grand spectacle.

COSTUMES DE BAL.
Qnantitë de DOMINOS en saie et costumes de VIEILLE 

i LOUER , à l’Anneau d’or, rue Pot d’or ,n° 6l9. 892

AVIS.
Le receveur des contributions directes des quartiers du sud 

et de l’est invite tous les contribuables à venir pajrer, sans 
aucun retard , un à-compte sur les conliibutions personnelles 
de cette année. Liéi;e, le 21 février 1835.
i-------- ------------ ------ —.... ........- - ■ —.

BAL dimanche 22, au CAFÉ du GRAND SANSOUC1 , 
aubourg .VWegnis , ci devant an COQ. 878

Aujonrd hui BAL chez la veuve BOLSÉE, à sa maison n° 302 . 
ifaubourg Viveguis. 879

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
MAGASIN DE GANTERIE 9

A PMX FIXE.
THONNAR rue Pont d’Ile, vient de TRANSFERER son 

domicile PLACE du SPECTACLE, à la CLOCHE D’OR, 
eu il y a un QUAIITIER a. LOUER au second composé de 
quatre p èces ayant vue sur la place.

A VEN DRE de suite les BUFFETS A GLACES de la bou
tique, de la maison du Pont d’Ile. 891

HUITRES anglaises, chez PAR FO N DR Y derr. l’Hotel-de-Ville

HUITRES anglaises, cirez TARI, derrière l’Hôtel - de-V i 1 le

HUITRES anglaises, (“qualité, chez PERET, rue Ste.Ursule

Huîtres angi aises chez ANDRIEN Gis, rue Souverain Pont

ROUTE DE L’EMBLËVE.
ADJUDICATION DE BARRIÈRES.

LUNDI 9 MARS 1835 , à 10 heures du matin , on pro» 
ede‘a publiquement, en la maison de M Haxhe , au Hor- 

Pai' rlsvant notaire, et la commission des actionnaires, 
Cl,« 1Un 0n des BAR^1EÉES de Beaufays, Haie de 
„ .lle’ _U°inay et Florzée, au» clauses et conditions que l’on 
P voir chez M. Richard - Lamarche, à Liège. 882

6"E6c,t,E‘IAfu ^-DEBOEUR , négociant, sous la Petite Tour, 
«rairr-n ’ . llljau d'Or, voulant se défaire de sou corn-
tie ia. tiji('V..ïle-,U i‘: l>utdjC Tu’il ven Ira au-dessous du prix 
Corines dra’ 'na,c lau^lses ci-après détaillées; savoir : draps cas-

cLeVtomVn5""m0I ““puhUmM ’ bumbazeues. 
laine scha1« »• , 8 cn iai,,e et autres , moutonnes, jupes en 
dem 'do m- nar .1faus» cravattes T foulards, étoffes pour gilets* 
cires efbleues “ loll<'!’ blancUes et bleues , schillings blan- 
liamoises ».CU.:°1,S lml"'fet autres, madras , niarceiines , 
Pileux linoï, "pU ,ieui’ cuutds’ pcrkals, mousselines, mouchoirs, 
* détailler. “ “ ’ et ciuar“dé d’autres articles trop longs

A-VIS POUR SURENCHERIR
SUR UNE

maison de commerce.
«CTTu'm le 28 FËVKIEH ‘835, o„ peut surenchérir 
‘“djuilieatkln S°mme de..i4’,0° franc., formant le prix de 
MbltCEt!’ ';;TTe ' d une BONNE MAISON DE com! 
* f«a Feron -i i3 alK eei S1i“e •;anla*«»«ement à 1 entrée de 

j Occupé . sl'ce' proche le Marché , à Liège n° 556 bis
S'édieier Uement pal' le*ie,,r Baskin-Dejardin. ’ 

le aet a« notaire PARMENTIER. 879
? été ADJUGÉ » * rué devant le, Carmes , n° 286
Uqu’au 28 de » u pr,ï de 3,500 FRANCS, et l'on „eut 

puta,„ul,“ce'U"s a midi, la SURENCHÉ IHR d'un 20° m 
3 declaration devant le notaire PAQUE. 88 l

* .Paient« au fait d" commerce d’aunage, peut
même no “ bi ■ S°U3 la Petite Tour, à Liege. 

râB<: et demi ’ pread tou)ours pièce de 25 sous, à 1
894

Le MARDI 3 MARS (835, à midi , M. le baron du Font 
Barë de Fumai, fera VENDRE en hausse publique dans son 
bois nommé le Doyat, audit Fumai , une quantité de très- 
beaux CHÊNES , dont plusieurs ont deux à trois aunes de 
circonférence, d’une élévation peu commune, des poutres, 
vei nes , etc. , proportionnés, à un long terme de crédit, moyen
nant caution.

IMMEUBLES ET RENTES
A VENDRE

POUR SORTIR DE L’INDIVISION-
Le JEUDI 5 MARS 1835 , 2 heures de relevée , îe notaire 

PAQUE, procédera à la VENTE aux enchères publiques 
par devant M. le juge de paix du canton du Sud, en son bu
reau rue Mont Saint Martin , n» 6l < à Liège, des IMMEUBLES 
et RENTES dont la désignation suit :

Ier Lot. -—-UNE FERME , avec bons bâtiniens d'exploita
tion , quartier de maître, une fontaine dans la cour et 9 bon
ders 42 perches 72 aunes de jardins et prairies formant un 
ensemble, et située aux couves, commune de Clermont, 
canton d’Aubel.

Le tout détenu par M. Joseflf Chaineux»
2e Loi. Les RENTES annuelles et perpétuelles suivantes ,

7 francs 46 centimes dûs par M Tassin , de Liège. — 6 setiers 
d épati tre dûs par André Marquet du petit Montegnée. — Un 
inuid d’épeautre dû par Servais Collette de St. Nicolas. — 
22 francs 8ü centimes, dû par M, Deprez , de Liège. —2 se* 
tiers 2 quartes épeautre dûs par la ve Malvaux , de Clermont.—
4setiers d’épeautre dûs par Jean Dechesne ei consors de Mon- 1 
tegnée. — 6 francs 7 centimes , dûs par les représentons Louis ■ 
Bar, de Herstal, et 6 francs 7 centimes, dûs par Gilles Ma- 1 
ghin de Herstal.

3e Lot. — Une pièce de TERRE de 32 perches 55 aunes 
située Alhorre , commune de Jemeppe , détenue par Joseph 
Dessan , joignant au couchant à Henri Dor , du levant à la ve 
Martin Lejasse et du midi à la ve Delaveux.

4e ,kot. -- Le septième de l|t6, 1^64 et 1|I28 dans une 
cair.ere, située à E lémalle - Grande , dite Carrière aux 
Brassines.

S adresser pour voir les conditions audit bureau du notaire 
PAQUE , dépositaire des'titres, 749

VENTE PAR LICITATION
D’UNE MAISON DE COMMERCE.

Le LUNDI 9 mars 1835, à 10 heures du matin, il sera 
procédé par devant M. Charles CHOKIER, juge de paix des 
cautons Sud et Ouest de celte ville , eu son bureau , sis rue 
Mout Saint Martin à Liege, n°6lt , par le ministère de maî
tre LAMBINON, notaire en la même ville, à ce commis par 
jugement du tribunal civil de premiér&instance séant à Liège, 
en date du 24 janvier dernier , à la VENTE aux enchères 
publiques et au plus offrant.

D UNE MAISON cotée n° 707 , portant l'enseigne de l'Ar
bre d’Or , composée dune boutique, d’uue pièce à côté, 
plusieurs belles chambres à l'étage, cour, bâtiment de der- 
rièie, deux pompes , dont l’une à l’eau de Pluie, et un ver
ger y contigu située rue Saint Severin à Liège.

L’adjudicataire entrera en jouissance le 24 juin prochain 
et aura des facilités pour le paiement.

S’adresser à M. le juge de paix et au notaire LAMBINON en 
on étude près de l’hôtel de ville , pour connaître les condi- 
ious. 826

VENTE D’IMMEUBLES
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

Mardi 24 février (835 , à 2 heures de relevée . la notaire 
DELEXHY VENDRA aux enchères, eu son étude, rue St 
Severin , «° 568 , à Liège, les IMMEUBLES su,vans prove
nant des successions de Bertrand Donnay et de Marie Fraicneux 
son épouse. 6 *

t»r Loi. — Une belle maison portant le n° 44 , construite en 
pierres et briques et couverte en ardoises, ayant deux pièces 
au rez de chaussée , deux à 1’, tage et vastes greniers der
rière se trouve une grande étable à vaches avec pompe ’

Un jardin légumier et une houblonnière .contenant 6l 
perches 63 aunes ( 14 verges grandes ) forment le pourpris de 
cette maison. r 1

2, Lot — Une pièce de houblonnière contenant 10 perche* 
91 aune*, aise près de ladite maison.

3® Lot. —- Une autre pièce de houblonnière , contenant 
4 0 perches 90 aunes, sise à la ruelle des E or ires.

4® Lot. — Une autre pièce de houblonnière contenant 30 
perches 52 auues, sise au même lieu que la précédente.

5eLot. — Un pré , situé sur I jle Lulai , en face de la Bove- 
rie , contenant Î7 perches 44 aunes.

6e Lot. — Une pièce de terre contenant 4 perches 36 aunes, 
sise dans les champs de Fetine.

7e Lot. — Une pièce de terre contenant 6 perches 54 aunes, 
joignant à la précédente.

8° Lot. — U no pièce de houblonnière contenant 6 perches 
54 aunes, sise au même endroit.

Les houblonnières sont garnies de leurs perches.
Par la construction du nouveau pont, les propriétés sises à 

la Boverie, augmenteront considérablement de valeur 
S’adresser pour prendre inspection du cahier des charges et 

es titres de propriété au notaire DELEXHY, et à ladite 
maison a la Boverie, pour la visiter. 777

B£L APPARTEMENT garni à LOUER, rue d’AMAY , 
n° 654 bis. D

VENTE DE BIENS.
LE SAMEDI 21 MARS 1835 , à neuf heures du matin et

ruvtüït s ' y ■ a Iiel' ’ i! se,ai Par ,e ministère de Mire. 
U1LJL1INL1 , notaire a Liège, et pardevant M. CHOKIER 
juge de paix des quartiers Sud et Ouest de ia ville de Liège * 
et en son bureau situé rue Mont Saint Martin, n°6U, pro» 
cédé a la VENTE aux enchères publiques des BIENS pro
venant de la succession de M. LlXON , en son vivant avocat 
a Liege , et formant les lots suivants :

l'r lot. — Une belle et grande maison, sise à Liège, rua 
Agunont, n° 110. 6 ’

2* lot. — Un jardin appelé anciennement la Bombarderie 
avec maisonnette, situé à Liège , rue Mont des Tisserands près 
la porte Saint Laurent. r

3' lot. — Une maison avec remise et 20 perches 70 aunes dé 
jardin cotillage y attenant, située à Liège , en lieu dit Longdoz; 
occupée par le sieur J. J. Chevremont.

4* lot indu» 16e—Une ferme et ses dépendances, lituée 
en la commune deVottem, avec environ 9 bonniers 58 per« 
dies /j aunes de jardin , prairies et terres labourables, ex- 
ploijee par le sieur Hendricé-Piettc.

17* lot —Une pièce de terre arable , située à Boirs.com- 
mune de Glons , contenant 78 perches 47 aunes, sise au lieu 
dit Jette Foux, exploitée par le sieur L. Welle, cultivateur à 
Fexhe et Shns.

18' lot. —• Une pièce de terre arable, sise à Hoirs, com
mune de Glons , en lieu dit Champs de Boirs, Contenant 3q 
perche» 94 aunes , exploitée par les sieurs P. Boieroux , t, 
Pinsar et autres , de Boirs.

19' mclus 21' lot. —T’iois pièces de terre sites en la com
mune de Hognoul , en lieu dit Fond des Bois, contenant 
ensemble mi bonnier 33 perches 33 aunes , exploitées par 
le sieur L. Chashn, cnltivateur , demeurant à Huilier, commune 
de Mons.

22' inclus 26' lot. — 5 pièces de terre en la commune <fe 
yelroux dont 4 sont situées en lieu dit aux liajvs de Cou
reuse, et l’autre en lieu dit sur les Crêpes, près Fontaine, 
contenant ensemble 78 perches 42 aunes , exploitées par le 
sieur V. Troquai, eultivsleur, demeurant audit Velroux.

27e inclus 32e lot. — Six pièces de terre située à Waleffe 
M. George, comme des WaleRes , dont deux en Heu dit fond 
de Ho Rogne , une autre entre Celles et Walelle et les deux an
tres „res du Vert Fossé, entre Celles et Waleffe St. Pierre, 
contenant ensemble 2 bonniers 17 perches 97 aunes, exploi- 
tees par le sieur J ïb/s, cultivateur, à Waleffe Saint Pierre.

33e lot. — Une rente annuelle et perpétuelle de 59 francs 25 
centime* (28 florins P. B.), due par le sieur Jacquemiu Foulon < 
demeurant à Grivegnée.

34' lot. — Une idem de (8 francs 23 centimes (15 flo- 
rln’ “• ) i due par le sieur Louwelte , cordonnier, à Liège.
R r 1 1 ■ — Une idem de 9 francs centimes (7 fl. tOsous
B. L.) , due par le sieur J. Bertrand, marchand pelletier , rue 
Me. Ursule, à Liège.

36' lot. — Une idem de 8 francs 95 centimes (7 florin* 
' S.0IIS 2 llariis B- L.), due par le sieur Charles Wesmacl, 
maîtie ouvrier lamineur , demeurant aux Forches, commune 
de Marchin.

3/' lot.— Une idem de 4 francs 86 centimes ( 4 florin» 
i due par le sreur L. J. Rassinfosse, propriétaire,

demeurant à Bressoux, commune de Griveguée.
38' Lot. — Une idem de 737Jitrons 9 dés ( 3 rauids épeau- 

*re ’n** "ne de Un pe,d mu'd ‘ffractionué à un florin 10 
tous B. L ou un franc 82 centimes, due par le sieur P. J. 

i propriétaire, à Harduemont, commune de Verlaine.
39' lot.—Une idem de 4 rasières9l litron» 39 dés (2 rnuids 

épeautre), due par J. N. Marneffe , propriétaires , à Lalinne, 
et autres.
j 4U” 1°A — Une idem de 368 litrons 55 dés ( 42 setier» 
épeautre), due par le »ieur Laurent Lejeune, et la dame 
Jeanne Lejeune, V« Stoumont, propriétaires , demeurant i 
la Boverie Liège.

41' lot. Une idem de 245 litrons 70 dés ’£un muid ëpeau" 
tre partie de plus) eflractionnés à 7 fianc* 29 centimes, 
due par la dame Gudin, épouse H. Bouille , cultivatrice , et 
par la veuve Jacques Fréuay, ménagère, demeurant à Heure 
le Romain.

42» lot.— Et finalement une de 421 litrons 85 dés (4 se
tiers épautre ) , efliaclionnés à 2 franc» 43 centimes, due 
par la veuve Quitte et Joseph Remonl, propriétaires, i Amay.

S adresser pour connaîtie les conditions de la vente an 
bureau de M. le juge de paix et eu l’étude à Liège, rue Ee- 
îonstrée, n° 588 , dudit M' GILKINET, où on pourra se 
procurer des affiches contenant une ample désignation de» 
biens susmentionnés.

A LOUER à JEMEPPE tout au bord de la ineuse JOUÉ 
MAISON DE CAMPAGNE, meublée ou non. avec jardins, 
écuries, greniers, et vastes bàtimens propres à l’établisse
ment d’une distillerie ou de toute autre fabrique.

S'adresser rue Pot d’Or n» 622, ’ gjq

VINS CHOISISv
A VENDRE D’OCCASION.

Le notaire PARMENTIER est chargé de VENDRE de gré* 
gre emuron 9°o BOUTEILLES de VINS de Bourgogne vieux ,de differentes qualités et des meilleures années.

S’adresser au dit notaire, à Liège. §35

A VENDRE une GRANDE MAISON à porte cochém ’ 
''‘"P'« de la Meuse, pour en jouir le 24 juin prochain 
A CEDER , pour la même époque, un COMMERCE en GROS. 
a j‘if toute facilité de payement. —S’adresser chez le notaire 
M.OXHON , rue Hors Château , n° 482.

On DEMANDE une DEMOISELLE bien au fait du corn- 
meice de mercerie , au n° 569 j rue Férontrée. 833
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A VENDRE de gré à gré et à des conditions avantageuses i 
une bonne MAISON de COMMERCE, sise à Liège, rue 1 
St. Se'verin portant l'enseigne delà Clefd’oretle n° 688. 

S'adresser au notaire DELHXHY, même rue.

VENTE PUBLIQUE
DES RENTES ET PIÈCES DE TERRE.

LE LUNDI 2 MARS 1835 , à 9 heures du matin, il sera 
procédé, |*ar le ministère de M* FRANCKEN , notaire à Vil- 
lers l’Evêque , en la demeuie de M. Lambert J ACOB à Hog • 
noulle , à la vente a-«x enchères publiques DES RENTES et 
PIECES DE TERRE suivantes :

Premier lo t.
Une pièce de terre de 12 verges grandes , sise à Villers l’Évê- 

que , au sentier d’Odeur , tenant d’un côté à M. Jamar et aux. 
enfans de la veuve Melon Bodson , du 2e aux enfans Jean 
Stevart , du 3e à M. Sacré et du 4e à M. Battu Denomerenge. 
Elle est exploitée par le sieur Richard Destria et Lambert Don- 
nay de Villers l’Évêque.

Deuxième lot.
Une pièce de terre de 7 verges grandes , situe'e à Villers 

l’Évêque, au Roua »l’Odeur , assez près de la vieille voie de 
St. Trond , tenant d’un côté à M. Batta Denomerenge, de deux 
autres à M. Sacré et du 4e à M. Jamar, exploitée par le sieur 
Gilles Lekeu deYilleis l’Évêque

Troisième lot.
Une autre de 29 verges grandes, sise à Villers l’Évêque, 

au Passay d’Odeur , tenant d’un côté aux enfans Jean Stevart , 
du 2* aux enfans de la veuve Melon Bodson, du 3e à M. 
Lhoest et à Mme. Rensonnet et du 4e audit Passay d’Odeur, 
exploitée par les sieurs Louis D' tliier, Maximilien Collard et 
la Ve Gilles Lekeu de Villers l’Évêque 

Quatrième lot.
Une autre de 13 verges grandes 4 petites, située à Villers 

PÊvêque au chemin de Keines he , qui traverse un coin de 
cette pièce de terre , tenant «l’un côté à M. Detrappé et à M. 
Genot , du 2e aux sieurs Lekeu et Lehaut, du 3e à la veuve 
Pierre Joseph Melet et à M. Fabiy et du 4e aux enfans Jean 
Stevart, exploitée par les sieurs Guillaume Ory et Léonard 
Collard de Villers l’Évêque.

Cinquième lot.
Une autre de 5 verges grandes , située à Villers l'Évêque , 

en lieu dit Laiwisse , tenant d'un'côté au chemin de Hognoulle, 
du 2e à M. Genot , du 3e à M. Batta-Denomerenge et du 4e 
à Jean Hallet , exploitée par le sieur Gilles et la Dlle. Élisabeth 
Jacquemin de Villers l'Évêque.

Sixième lot.
Une autre d’une verge grande lo petites , sise en lieu dit 

à la Voie du Flot , territoire de Villers l’Évêque , tenant d’un 
côté au chemin de Russon , du 2e aux en ans Pierre Petry , 
du 3e aux représentans Jean Toussaint et du 4e au sieur 
Deltour , exploitée par lesdits sieur et Dlle. Jacquemin.

Septième lot.
Une autre de 12 verges grandes 17 petiles , sise à Odeur , 

au chemin de Herstappe, tenant d’un côté aux enfans Libert 
Ealla , de 2 autres à M. Sacré et à M. Lamarche eL du 4e à 
la veuve François Golfart , exploitée par les sieurs Jean Jo
seph Hallet de* Herstappe et Nicolas Capelle, de Villers l’É
vêque.

Huitième lot.
Une autre de 6 verges grandes 2 petites , située à Herstappe , 

assez près du chemin de Villers l’Evêque , tenant d’un côté au 
sieur Melon , du 2e aux enfans de la veuve Melon-Bodsnn et des 
deux autres à M. Sacré , exploitée par lesdits Hallet et 
Capelle.

Neuvième lot.
Une autre de 3 verges giandes 10 petites et demi située en lieu 

dit Thier de la Grande Hol aude, territoire de Herstappe , te
nant d’un côté à Melon Petry , du 2e à M. Sacré, du 3e à Nico
las Depaive, et du 4e aux enfans de la Ve iMelon Bodson , ex
ploitée par les prénommés Capelle et Hallet.

Dixième lot.
Une autre de 5 verges grandes 8 petites, située à Villers 

PEvêque , en lieu dit Dessous les Grands Arbres , à la Ruelle 
Bietmé , tenant d’un côté au bureau de bieufesance de Vil
lers l’Évêque , du 2° à Charles Lombard , et du 3e aux enfans 
Nicolas Ja ques, exploitée par le sieur Richard Destria , de 
Villers l’Évêque.

Onzième lot.
Une autre de 6 verges grandes 18 petites , sise à Villers l’Evê

que , en lieu dit Ronhieux , tenant d’un côté à la veuve Henri 
Lehaut, du 2e à Arnold Pierre , du 3e à la veuve Jean Collard , 
et du 4e à Pierre Pierre, exploitée par le sieur Gilles Lekeu , de 
Villers 1 Évêque.

Douzième lot.
Une autre de5 verges grandes 8 petites, située à la voie de 

St. Trond , assez près des Hayes , territoire de Villers l’Evêque , 
tenant d’un côté à ladite voie, du 2« à MM. Jamar et Detrappé , 
du 3e à M. Lhoest et aux hospices civils de Liège, et du 4e 
à Jean Donnay et aux enfans Nicolas Hallet , exploitée par la 
veuve Pierre Humblet et Pierre Jorissen , de Villers l'É
vêque.

Treizième lo t.
Une aulre de 14 verges grandes, sise à Villers l’Évêque, à 

proximité de la vieille route de St. Trond et de la ruelle Le- 
haue , tenant d’un côté à une prairie appartenant à Richard 
Destria et du 2e au même; du 3e à M. Jamar, et du 4e aux 
enfans de la veuve Melon Bodson , exploitée par les proQominés 
Richard Destria et Lambert Donnay.

Quatorzième lot.
Une autre d’un bonnier 18 verges grandes ,située en lieu dit 

au Gros Thier , aux saules Gran filière ou au vieux chemin de 
St. Trond qui traverse ladite pièce, commune de Villers 1 Eve- 
que , tenant d’un côté aux enfans Nicolas Jacques et à la veuve 
Amoine Brimioulle, du 2e à Joseph Kersten , du 3e au sieur 
Petry et autres , et du 4e à M. Bitta-Denomerenge , exploi
tée par lesdits sieui s Richard Destria et Lambert Donnay. 

Quinzième lot.
Une antre de 5 verges grandes , sise à Vilers 1 Eveque, en lieu 

dit dessus les Marnièr« s , à la voie de Rusdon , tenant de deux 
côtés aux enfans Jean Stevart , du 3e au chemin dit voie 
du Flot, et du 4e à M. Batta Denomerenge , exploitée par le 
sieur Bai tlielemi Dumoulin , de Villers l’Evêque.

Seizième lot.
Une autre de 4 verges giandes , située en lieu dit Dessus les 

Marnières, à la voie de Russon , commune de Villers I Évêque, 
tenant d’un côté à ladite voie , de deux autres , à M. Laurent 
Collard , et du 4« à Louis Dethier et aux enfans de la Ve Melon 
Bodson , exploitée par les Dlles. Catherine et Clemence Falla, 
de Villas l’Évêque.

Dix septième lot.
Une autre de 4 verges gr. 3 petites deux tiers , sise à Villers 

l’Évêque, en lieu dit Fehle Hollande, Dessous les Marnières , 
tenant d un côté à Hubert Lardinois, du midi à Leonard 
Petry , du couchant aux enfans Denis Hallet, et du nord au Sr 
Bouffiette , exploitée par le sieur Hubert Lardinois, de Villers^ 
l'Évêque.

Dix-huitième lot.
Une aulre de 6 verges mandes, située en lieu ditChalvar, 

traversée par la VoiedeSt. Tr« nd , commune de Villers 1 Evê
que , tenant d’un côté aux enfans Guillaume JNoroemige , de 
2 autres à M. Noël Lelarge et du 4e à Mme. Reusonnet , 
exploitée par le sieur Pierre Petry de Villers lEvéque.

Dix neuvième lot.
Une autre d’un bonnier 5 verges grandes , sise à Villers- 

lévêque , en lieu dit Dessous les Marnières, tenant d’un côté 
à Jean François Moumal , du 2e à Jean Roland , du 3e à M. 
Balta Denomerenge et autres et du 4e aux dites Marnières, 
exploitée par la veuve Pierre Humblet, la veuve Jean Dou- 
nay, Marie Freson et Richard Collard de Villers l’Evêque. 

Vingtième lot.
Une aulre de H verges 14 petites , située eri lien Mont de , 

Tongres ou petite Hollande, traversée parle passay de Ton • 
gres , commune de Villers l’Evêque , tenant d’un côlé à M. 
Batta Denomerenge , du 2e à Pierre Bertrand , Gilles Lekeu 
et autres, du 3e à Guillaume Ory et du 4e aux enfans Libert 
Falla , exploitée par les sieurs Richard Collard de Villers l’Evê
que et Pierre Collard de Hognoulle.

La moitié indivise des pièces de terre dont 
le détail suit ; savoir.
Vingt unième lot.

D’une d’un bonnier 2 verges grandes , située en lieu dit 
Thier d’Odeur, commune de Villers l’Evêque, tenant d’un côté 
à Jean Pierre Bodson , du 2e aux enfans de la \euve Melun 
Bodson, aux enfans Libert Ealla et au sieur Melon Petry, 
du 3e à Théodore Poncelet et du 4e à M. Balta Deno- 
merenge.

Vingt deuxième lot.
D’une autre de 12 verges grandes, sise à la Voie de Fooz 

qui la traverse , ainsi que la chaussée de Liège à St Trond , 
commune de Villers l’Evêque , tenant d’un côté aux enfans de 
la veuve Melon Bodson , à Cathérine Leroy et à Mme. Jean- 
son, du 2* à M. Genot et à Mme. Rensonnet , du 3e aux 
enfans Antoine Lahaye et du 4e au bureau de bienfesauce de 
Villers l’Évêque.

Vingt-troisième lot.
D’une autre de 16 verges Giandes, sise en lieu dit D»mva , 

sous les marnières en face de la Haye Piton , territoire de Vil
lers l’Évêque, tenant d’un côté aux enlans delà veuve Melon 
Bodson , du 2® à Antoine François, du 3e à Mme Rensonnet , 
MM. Keppenne et Lhoest et du 4ft aux hospices civils de 
Liège.

Vingt quatrième lot.
D’une autre de 6 verges grandes, située au sentier tendant 

de Villers i’Évèque à Otliée , assez près delà ruelle Nouquet , 
commune de Villers PÈvèque, tenant d’un côté à Paul Germai , 
du 2e aux sieurs Melon Petry , Laurent Collard et 
M. Jamar et des 2 autres à la fabrique de St. Servais de 
Eiége.

Vingt-cinquième lot.
D’une autre de 6 verges grandes 13 petites et un tiers , sise 

à Villers l'Évêque , en lieu dit ruelle Mahay , tenant d’un côté 
aux enfans Antoine Melon de Wihogne , exploitée par le aieur 
Chrétien Boulllelte , du 2me. au même et à Hubert Leploge, 
du 3me. à Laurent Collard et du 4me. aux Hospices civils de 
Liège.

Vingt-sixième lot.
Et d’une pièce de terre de 7 verges giandes, située en lieu 

Poyoux Fossé , vis à vis la maison Raick, commune de Fooz } 
tenant d’un côté à la veuve Jean Ma|eau . du 2me. à la fa 
brique de Fooz, du 3me. à M Waseige , ieprésentant Lamber- 
Tassin et du 4me. à Jacques Hendricé.

Ces six dernières pièces de terre sont exploitées par le sr 
Pierre Bertrand et les enfans de la veuve Toppet, de Villers 
l'Evêque.

Vingt-septième et dernier lot.
Finalement , une rente de deux muids six setiers épeautre , 

partie de cinq muids quatre setiers , due par le bureau cen
tral de bienfesance de Liège.

Cette VENTE olfre toute sécurité et les acquéreurs auront 
des facilités pour leurs paiemeus.

S’adresser au notaire FRANCKEN , à Villers l’Evêque, pour | 
connaître les conditions.

VILLE PE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins v 
la demandé de M. Dieudonné Ancion et fils, fabricam 
mes, demeurant au quai de la Sauvenière, n° 26 iP 
dante : ’

1e A construire dans la cour de derrière de leur maison 
une forge à deux fourneaux à l’usage de serruriers phij,

2° A placer dans les bâtimens un autre fourneau et un5 
cbaudièie à vapeur servant à sécher des bois de fusils • 

Ar«êtent :
Ladite demande sera publiée par la voie des journaui 

et affichée tant sous le perron de l’hôtel de ville, qu’à lj 
porte de l’église de St. Christophe. Les personnes qui croi- 
raient devoir s’opposer à l’élablissement projeté , sont iofi, 
tées à faire remettre leurs motifs à la régence da 
de 15 jours.

A l’Hôtel de Ville, le 18 février 1835.
Le président du collège , Louis JAMME.

Par le collège , le secrétaire, DEMANY,

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et échevins, vu la 
demande d.i sieur Henri Guillaume Méers, confiseur, de
meurant me sur Meuse, n° 361 . tendante à établir dam 
la maison qu’il occupe , un four destiné à l’exercice de 
état ; arrêtent :

La demande ci dessus énoncée sera publiée par la voie 
journaux , pour que les personnes qui auraient à s’y opposer, 
aient à faire remettre leurs motifs à la régence dans le tenue 
de 15 jours.

A l’Hôtel de Ville, le 18 février 1835.
Le président du collège, Louis, JAMME, 

Par le collége,.le secrétaire DEMANY.

Les bourgmestre et échevins mettront en ADJUDICATION 
mercredi prochain , à midi , la reconstruction d’une partie 
de planchers à la caserne des Ecoliers, ainsi que les ouvragei 
à exécuter pour donner une nouvelle distribution aui 'iU 
du rez de chaussée.

On peut voir le cahier des charges au secrétariat de II 
régence.

A l'Hôtel de Ville , le 20 février 1835.

CHAMBRES GARNIES ou non, à LOUER , rue St Severin 
n. 689,

COMMERCE.

Bourse de Bienne dn 11 févr. —• Métalliques , 101 1|I* 
Actions de la banque 4 345 0|0.

Bourse de Paris , du 19 fèv. —-Rentes, 5 p. •(•» 
fin cour., 109 05. —Rentes ,3 p. c. 79 25, fin cour.,
— Actions de la banque, 0000 00. — Emprunt de Mi
de Paris. 0000 00. — Rentes de Naples, 96 30 ; fin cour.,0
— Emprunt Guebhard , 44 7(8 ; fin courant, 00 0|0. 
perpétuelle, 5 p. °j0.44 3|4 ; fin courant, 00 0(0,
27 7(8 . fin courant , 00 0(0 ; différée 00 0(0. — Cortès,Rt 
—- Portugais, 00 0(0. - d’IIaïli 000 00. *— Grec, 000. — JJ 
belge , 102 0|0 ; fin courant , 000 0(0 — Empr. romain , °« 
fin courant, 98 1(8 —Empr. delà ville de Bruxelles, P

Bourse d'Amsterdam , du 19 févr. — Dette active , 56 l|^ 
Dito, 101 1(2 —Bill.de change, 26 112 0000. — Oblig- duhf 
dicat, 95 7,8 0(00 — Ditto ,81 l|8 00(00. — Rente desdo^
Act. de la Société de commerce, 105 3|4 0i0 Itente franc*'*®'
<7.Q 1'»;*»« i QUI aa.aa rx\.t /»if.« 04718. — Ditto de 1833, 00(00. — Obi. russe Hop. et C*,
0(0. Ditto de 1828, 104 1(2 0000 —Inscrip. russes, 71 5|» 
— Empr. russe («31,99 3,4 00(00. — Rente perp.
0(0 — Ditto 000 00(00 - Delle diIL d’Esp.. 15 3(4 - 
mét. Autriche , 99 7,8 00(00 — Lots chez Gollals, *7 ^
Naples falc., 00 0(0. — Oblig. Danoises , 00 0(0. - Jwi*i3 
Brésil. 85 1(4. — Cortès, 00 0(0 000. —Ditto Grec,®-" 
de Pologne, 125 4(4.

Bourse d'Anvers, du 20 février•

Changes.
Amsterdam
Lombes.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à deux mois
7|8 U,0 perte
12 02 t ,2 Il 96 1(4
47 5|16 A t7 0|00
36 114 00 0)0
35 t [2 35 414 A

Escompte 0 .o(°.
Effets publics. Belgique —Dette active, 104 11^ y

44 1(4 00 — Oblig. de l’entr., 95 P.----- E"*Pr- \ j)(
100 1(8 Â 000 —Id. de 4 2 mill. , 0(0. ld
Holland*. Dette active ,2 4(2 , 00 0jO 0. Id différé*
Oblig. synd. , 0|00.— Rent. rem b., 2 1(2 ,.88 1|2 ^
Espagne. Guebb., 45 0(0 0 000. Id. perp. Paris. h'..g jil 
Id. perp. A rast. , 4Ö 1 (4 et A 0(0 0(00 OiO- —Itie,D 
rée, 15 5(8 A.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat 

140 caisses sucre Havane blond, à florins 

Arriva ire au port d'Anvers , du 20

privd*
(9 5,86

. deLe brick américain Grampus , cap. Blauster. V. 
ton , ch. de riz et coton.

' H nurse de B i’uxelles , dv 20 févr. — V>ehjiqll8‘ (.c
54 OiO 0. Erap 24 mill. , t00 OlO A. — Heiland* «
55 t|4 0 —-Espagne Gueb., 45t|8 0. Perp<5«'1'’ J J. If, 
a p. °|o , 0.' Id. Anist. 5 p. 0|°, 46 3,8 P 0 OOO. .a 
3p,°(°, 27 t[4P.Co,tèsà Lond., 45 0,0 A. Dette

H. Lignae, imp, duJournal, rue du Pot-d’Or ,n'
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TILLE DE LIEGE.
Extrait du procès-verbal de la séance du conseil de rigence 

du 30 janvier I835.
Présens : MM. Louis Jamiiie , Serons , Closset, Robert , 

iPiercot, Billy, Bayet, Delfosse, Hubart et Lefebvre.
( Absens • MM. Nagelmackers , Raikern , de Belir , de La- 
Iminne, Richard , Déliassé, Bimlo , Lpmbard , Frankinet, 
'deStockhem, Dewandieet Franco tie.

La séance est ouverte à 5 heures et demie du soir.
La rédaction du procès-verbal de la séance du 2( de 

ce mois est approuvée. , , , „„
Communication est farte de la réponse de la banque du 26 

janvier, à la lettre du college du 19, contenant la demande 
da maintien delà caisse d'épargne à Liège , du moins pro
visoirement et jusqu’à ce qu'elle soit remplacée par une au
tre qui lui succéderait provisoirement. Elle proroge jusqu’au 
i" mai prochain le dépôt dans cette caisse des sommes au- 
dessous de 500 francs.

Pris pour notification.
— Lecture est donnée également d’une lettre de M. le mi

nistre de l'intérieur du 24 janvier courant, au sujet des tra
vaal qu’il s’agit de faire au bras de rivière dit Forchu- 
Foné. Il mande qu’il ne peut accéder au projet de creuser 
an nouveau lit qu’autant que la ville ou la province ou tou
tes deux, ensemble , se chargeassent de l'exécution des tra
vaux,.auquel cas il leur serait fait abandon des fonds qui 
■Ont été. votés , sans préjudices de la clause de rembourse
ment à charge de qui de droit, stipulée dans la lui du 22 
juillet dernier, et à condition , 1° de pourvoir à l’entretien 
ultérieur des rives du Vorchu-Foss'à, 2° d’acquitter la somme 
due au sieur P. J. Moreau, suivant soumission approuvée le 
20 novembre dernier pour travaux d'enrochement en amont 
de l'église de Fetinne. Et il fait observer que si cette pro- 
position n’était pas accueillie le gouvernement «'en tiendrait 
% l'exécution du projet de M. Willinar.

Cette affaire est renvoyée à l’examen de la commission.
— On dépose sur le bureau un projet d’alignement pour 

la construction de bâtimens sur l’emplacement de la ci devant 
église Saint-Martin.en lie. Vu 1 urgence et atiu d'accélérer 
l'affaire, cet objet sera con idéré comme porté pour la pre
mière fois dans les convocations du conseil.

— Organe de la commission , M. Closset fait le rapport sur 
les observations adressées par M. le ministre de l’intérieur , 
le 30 décembre dernier, et lesquelles sont relatives au régie 
meat particulier délibéré par le conseil , le 3 octobre 1833, 
pour ia perception de la taxe municipale sur les eaux de vie.

Ce réglement fixe à 22 centimes par hectolitre de la cuve 
•matière et -par jour de distillation, la taxe municipale sur 
les eaux de vie fabriquées dans l’intérieur de la commune 
(art. 6 ), et conformément à l’art. 11 , il est restitué à la 
•ortie sept francs à l’hectolitre d’eau de vie à 10 degrés 
provenant de cette distillation.

M. le ministre fait observer que les résultats constatés dans 
d’autres localités doivent faire craindre que.ee taux trop 
élevé , n'ait pour effet de nuire à l’économie de la loi du 
18 juillet 1833 en intéressant trop vivement les distillateurs 
i abréger , autant qu’il est possible , la durée des travaux de 
1* fermentation.

R ajoute qu’il est disposé à proposer au roi d’autoriser la 
Agence à mettre en vigueur les dispositions dont il s'agit 
jusqu’au 3i mars prochain , à charge de présenter avant le 
1" de ce dernier mois un projet dans le but d’assurer le 
recouvrement de la taxe communale sans nuire à celui de 
» accise.

Il transmet en même temps une réclamation des distillateurs, 
•bs prétendent que la taxe sur l’eau de vie fabi *quée par 
€ux , depuis l’arrêté du 4 août 1833 , jusqu’à l'approbation du 
règlement soumis à la sanction royale , doit être de 45 °|o de 

accise de 22 centimes par hectolitre de la cuve matière sui
vant la loi du 18 juillet 1833 , et de 3 francs quinze centimes 
par hectolitre d’eau de vie à 50 degrés centésimaux pour la 
4Cî>tdution à la sortie , c’est à dire, 45 °[0 de 7 francs , taux 
Proposé par la régence*, ou bien calculée à raison île 45 °j0 

e 1 accise de 12 florins par hectolitre d’eau de vie à 10 degrés 
*ee par la loi des 26 août 1822 ( 5 Ils. 40 cents )

® premier‘de ces deux modes parait plus équitable aux 
,.i uteurs,» ds pensent que toute autre base que celles 

quits ont énoncées pour établir leur débit jusqu’à la mise 
vigueur du nouveau réglement, serait contraire au pnn- 

ipe île la nun rétroactivité. On ne 
<luer jusque là

du chef des eaux de vie fabriquées depuis la dite loi du 18 
juillet 1833 , jusqu’à la mise à exécution du nouveau 
réglement.

La commission se fonde sur ce que le réglement en vigueur 
a établi ce taux de 45 °j0 à l’accise; que l’accise de la loi du 
26 août 1822 , étant remplacée aujourd’hui par celle de la 
loi du 18 juillet 1833., c’est à cette dernière que ce réglement 
se réfère.

On met aux voix les deux questions suivantes :
1° Le conseil se réfère-t il au taux de 22 centimes à Thec 

lolitre de la cuve matière établi dans son réglement délibéré 
le 3 octobre 1834, et renouvellera t-on la demande au gou
vernement de l’approuver définitivement?

2° En attendant cette approbation , établira-t-on le débet 
des distillateurs à raison de 45 °Io de l’accise de la loi du 
18 juillet 1833, et la restitution de la taxe, au même taux 
de 45 °|° à ladite accise.

La 1« de ces deux questions est résolue affirmativement, 
à l’unanimité.

L'affirmative à la seconde est votée par 8 voix contre 2V, 
MM. Robert et Billy.

Le premier croit a que si l’on paie 45 °(o du droit fixé 
» par le réglement, il faut que la restitution Ju dro.t se fasse 
» aussi au même taux suivant le réglement. »

M. Billy a motivé son vote dans les termes suivans : « Sur 
» ce que cette disposition , qui n’accorde que 4 francs 50 c. 
» de remise à l’hectolitre de genièvre exporté est des plus 
» onéreuse aux distillateurs dont le commerce est au* dehors , 
» contrairement au réglement sur les distilleries adopté par 
° le conseil qui fixe la remise à 7 francs. Cette disposition , 
» contraire au réglement, étant, selon lui, une véritable de* 
» ception , ne peut sertir de règle pour établir les comptes 
» des distillateurs lors de la mise à exécution de ce même 
» réglement. «

— M. le bourgmestre rend compte de I examen fait par 
le comité général le 24 janvier, des moyens qui pourraient 
être employés pour procurer un champ de manœuvre tant 
à l’infanterie qu’à la cavalerie et 1 artillerie de la garnison

m

peut, disent ils , appli- 
leur fabrication un réglement qui n'a encore 

à défaut de l'approbation exigée par

dans leur système, les distillateurs prennent pour

hCloi6 f0CCe k'êale 

Ainsi, dans !
fabrication, le taux de 45 °j0 fixé par le réglement 

tuel et 1 applique à l’accise de la loi du 28 juillet 1833, 
nuis que le nouveau réglement, délibéié le 3 octobre 1834, 

la taxe municipale à 22 centimes l’hectolitre de la cuve 
ahere , taux égal à l’accise de cette dernière loi, et non à 

% de celte dernière quotité.
CeyDt à l’observation de M. le ministre sur la taxe de 22 

, î'nes, ]a commission est d’avis qu’elle 
. Tee, et miP J •

n est pas trop
daii V' ïue *a cra'mle manifestée serait vaine, puisque 
b ei' nntuel des choses , où les distillateurs comptent 
piis' 'as supP01'ter en entier cette taxe , ils n’en accom 
lem’ 1 * mo'°3 'e travail de la distillation ru un laps de

g9 eaucoup moins long que 48 heures. 
fst d n second point, la réclamation des distillateurs, elle 
en aŸIS aussi quelle ne peut être accueillie favorablement 
que I ïul concerne le taux de la restitution de la taxe, et 
ft r «1 finit être établi à 45 > de l'accise de la 
Pour la ° Jettet 1833 , tant pour la prise en charge que 

a r?8tituUon de la taxe à la sortie de la coinnutue,

qu
de celle ville.

Ces moyens consistent dans l’acquisition des 16 hectares, 
qui, vis-à vis de la caserne des Ecoliers, se trouvent circons
crits par la rivière Barboux et le canal dit Faux-Biez, et dans 
la construction d’un pont près de cette caserne, lequel ser
virait en même temps de communication publique avec le 
quartier dit Gravioulle.

Consultée sur l’étendue que devrait avoir le champ de ma
nœuvre, l’autorité militaire a fait connaître que pour faire 
manœuvrer soit un régiment de cavalerie, soit trois bataillons 
d’infanterie , ou trois batteries , il faudrait un terrain de 36 
hectares, ou un carré vie 600 mètres de côte,* mais cette 
autorité ayant pris inspection du champ dit Prez de Saint 
Denis , contenant 16 hectares en un carré dont chaque côté 
a 400 mètres , le trouvant situé très avantageusement, et vu 
l'impossibilité de s’en procurer un autre plus étendu , elle 
serait , néanmoins , d’avis d'admettre ce terrain potu le champ 
de manœuvre dont il s'agit.

Avant de prendre une détermination à cet égard , il con
vient de connaître, d’une manière certaine , si ledit terrain 
serait suffisant.

Le conseil décide qu’il sera dressé un plan des lieux, ej 
fait une évaluation de la dépense que nécessiterait I achat 
de ce terrain et la construction du pont, pièces qui seront 
ensuite transmises à M, le ministre de l’intérieur, pour qu il 
soit décidé, si l’étendue que présente ce plan est suffisante, 
et afin que, dans le cas de l'affirmative , le gouvernement 
accorde un subside pour faire face à une partie de cette 
dépense extraordinaire.

Le collège des bourgmestre et échevins est chargé défaire- 
de suite ses diligences afin d’en remplir l’objet.-

— M. Janime fait le rapport sur le projet d’un quai à 
construire à la rive gauche de la Meuse depuis les Augus
tins jusqu’à l’extrémité nord du jardin de l’Université , pro
jet examiné en comité général le 24 janvier courant.

Dés 1826 , l'administration provinciale avait reconnu la né
cessité de faire construire un chemin de liai age de 10 mè
tres de largeur, des Croisiers aux Augustins, et le pian en 
fut dressé. L’évaluation de la dépense était de 40,114 florins 
91 cents.

A cette occasion , on conçut l’idée de former sur ce point 
un quai qui put servir au lialage, ainsi qu'à la circulation 
des voitures et à une promenade publique; et le fl juillet 
1828, les états députés effilent à la régence de concourir 
pour une somme de 40,113 florins 91 cents à la dépense 
du plan dressé par la ville, ou de toute autre présentant 
la double con ti uction d’un quai et d’un chemin de halage.

Le conseil accepta cette offre le 30 prüfet 18*29, et s’en
gagea à faire construire un quai conformément au plan dressé 
par l'architecte de la ville, et qui devait être approuvé par 
l’administration des ponts et chaussées. La dépense en était 
portée à f i0,000 fl., dont 40,114 fl. 91 cents à la charge de la 
province.

Suivant ce plan, ce quai ne devait s’étendre que jusqu’au 
point ou se trouve le pont en construction. Le reste était 
ajourné. Les travaux de celle partie ajournée s’élevaient à 
30,000 fl.

La dépense totale aurait été de 140,000 florins ou 296,296 
fr. 28 centimes.

Le plan soumis aujourd’hui air conseil a pour objet: 
t° De construire un quai fie 20 mètres fie largeur sur une 

longueur île 4300 mètres, fiu rivage fie Cheravoie au quai 
des Augustins. Planté d’une rangée d’arbres, il servirait tant 
au halage, qu’à la circulation des voitures, et fie prome
née publique. Vu les difficultés fies lieux; la largeur de 
ce quai ne serait que fie dix metres vis - à-vis le jardin de l’uni 
versité, dont il faudrait prendre une partie.

2° De redresser l$^t&»4cLV Meuse près dW Ähgusttns.9 
fie manière que lé* 'cowrAnt arrive moins obliquement sut ' 
l’axe fiu nouveau pont, et afin d’établir le parallélisme entre 
les deux rives.

Ces améliorations aux riyes , en dirigeant le cours fie l’eaia 
en angle droit su. le nouveau pont, rendrait la naviga
tion plu3 sure au passage de ce pont , ainsi qu’en amont et 
en aval.

La dépense de l’achat du terrain qu’il faudrait prendre 
sur 1 île vis-à-vis fies Augustins, rive droite, serait com- 
pen ée par le produit d’une partie fies terrains fiu lit de Ta 
Meuse qui se réunirait à la rive opposée par suite dudit re
dressement.

Outre la largeur du quai (20 mètres) , il y aurait sur la 
rive gauche 4000 mètres carrés à aliéner, et 9,500 mètres 
dont s’agrandirait la partie la plus agréable fie la promenade 
d’Avroi près des Augustins.

La dépense de Pcxécution fie ce nouveau plan est évaluée, 
par 1 architecte fie la ville, à 400,U00 francs y compris le 
PriÆ du terrain à prendre sur la rive droite, Dans cette éva
luation on n’a pas fait état des 100 mètres fie quai que 
1 entrepreneur du pont est chargé fie construire à ses 
frais.

Le conseil adopte le plan annexé à la présente délibéra 
bon, saut à délibérer de nouveau sur les observations qui 
seraient faites par l’autorité supérieure , relativement soit au 
plan, soit au mode des travaux ; et sous la condition que 
la dépense nécessitée par l’exécution de ce plan , n’excéde 
pas 400,000 francs y compris le prix du terrain à acquérir; 
que la partie du lit fie la rivière réunie à la rive gauche 
soit vendue au profit de la ville qui ferait exécuter ces tra- 
travaux, et que la province intervienne, ainsi que cela a 
déjà été décidé, pour fa somme de 84,918 francs 5l centi
mes (40,1 14 llorins 9i cents) dans la dépense 400,000 francs 
prémentionnée..

MM. Billy et Lefebvre se sont abstenus de voter sur cetle^j 
dernière a flaire ; les autres membres ont voté dans le sens de 
la décision.

M. Lefebvre a motiyé son abstention ainsi qu’il suit : « Ayant 
» demandé une nouvelle organisation du bureau des travaux 
» publics , il ne peut voter aucun plan proposé par ce 
» bureau. »

—M. Scronx expose qu'un certain nombre fie personnes qui 
ont perdu leur récépissé fiu paiement fie Eavanee fies nota-, 
bles fûtes lors fie la révolution en 1830, en réclamant le 
remboursement montant à i991 florins 22 cents et que d’au 
tres dont les cotes s’élèvent à 3,514 florins 01 cent, ne se 
sont pas encore présentées pour en être remboursées.

Il appert fiu journal fie recette que toutes ont effectué 
le paiement.

La plupart fies réclamans , propriétaires connus , présenter^ 
une garantie suffisante , mais d’anjies ne sont pas également 
dans ce cas.

Le rapporteur propose de rembourser les propriétaires , qui 
-s’engageraient dans leur quittance à remettre la somme à la 
ville , si une autre personne munie de récépissé , justifiait 
de son droit an remboursement.

Quant aux autres réclamans non propriétaires , on exige
rait une garantie satisfaisante.

Quant aux personnes qui ne se sont pas encore présen« 
tocs pour recevoir le remboursement fie leurs avances , il leur 
serait adressé un nouvel avertissement où serait fixé un délai 
après lequel elles seraient déchues fie leur choit au rembour
sement.

La proposition fiu rapporteur n’est pas adoptée.
— Sur la conclusion fie M. Bayet, le conseil émet l’avis 

suivant :
Vu la délibération du bureau fie bienfaisance du 24 décem

bre 1834, par laquelle il provoque une autorisation pour se 
pouvoir eu cassation contre l’arrêt rendu le 14 août 1834 en 
faveur de M Braconnier qui se refuse à payei au dit bureau 
le cens d’arène pour les houillères dites Horlot et Mu- 
rébure ;

Vu la consu’tation de deux juris-consultes, MM.de Lon- 
grée, cadet, et Verdbois , père, en date du 24 décem
bre 1834 ;

Considérant que l’arrêt sc fonde sur ce que , pour avoir 
droit au paiement du cens, l’arène doit être tenue libre par

et yl’arênier , en état de porter les eaux qu’on y verse 
faire les réparations nécessaires à cet effet, 
considérant que l’édit de St. Jacques et des usages attribuent 
aux areniers la conquête de la mine , et, à raison de ce droit, un 
cens foncier dont l’exploitant ne peut s’affranchir lors même qu’il 
n obtiendrait plus le bénéfice actuel de l’arène, sans distinc
tions des arènes primitives ou secondaires, et que l’art. 55 
de la loi du 21 avril 1810 , maintient les anciens usages.

Est d avis qu’il y a lieu d’accorder l’autorisation dont il 
s’agit.

Pour extrait conforme :
Le secrétaire de la régence, DEMANY.

ETA.T-GIVIL DE LIEGE , Dh 20 FivRm.
Naissances : 3 garçons, 6 filles.

Décès : 2 garçons , 4 hommes , f femme, savoir : Jean 
Charles Louis Gcisler, âgé de 63 ans , sergent pensionné , rue 
des Ecoliers , époux d’Adélaïde Furda. — Mathieu Antoine 
Falloise, âgé de 57 ans , surveillant des poids et chaussées , 
lue sur Meuse, époux d’Anne Françoise Poncelet. -Leonard 
Joseph Chapelle, âgé de 52 ans, menuisier, faubotirg 8t. 
Léonard, époux d’Elisabeth Surion.—1 Jean G'des gier, 
.âgé de iO ans, domestique , domicilié à Tiff > celibataue —. 
Anne Marie Thérèse Simonis, âgée de 36 ans , cubai êtiere, à 
la Boverie , épouse de Bertrand Qucrin. x



ANNONCES ET AVIS DIVERS.

VENTE CONSIDERABLE
DE

VMS FIWS.
Lundi 23 février, à 2 1|2 heures, il sera VENDU une 

forie quanti Id de VINS en bouteilles, au magasin de M. 
DETIGE, en face de la Douane, à Liège. 855

LE LUNDI 23 FÉVRIER, 10 heures du malin, il sera 
procédé en l’étude et par le ministère du notaire BERTRAND 
à la VENTE aux enchères publiques d’une MAISON <‘t 
de ses dépendances , située à Liège , rue du Verlbois , n° 333

VENTE D’UNE MAISON,
SITUÉE A LIEGE, FAUBOURG St. LEONARD.
Le mardi 24 février 1835, à 2 heures de relevée , le polaire 

GILKINET , vendra en son étude, rue Féronslrée , n° 588 , 
unp MALSON, sise à Liège., faubourg St. Léonard, n° 150, 
enseignée de la Clef d’or, près de l’église Ste. Eoi, propre au 
commerce , ayant cour avec pompe , fournil, jardin et autres 
dépendances.

S’adresser pour la voir au n° 461 au susdit faubourg St. 
Léonard, et pour connaître les conditions de la vente audit 
notaire. * 788

~ maison
SITUÉE AU QUAI D’AVROI, A LIÈGE; 

A VENDRE.
LUNDI 2 MARS 1835 , à 10 heures du matin , le notaire 

BIAR vendra en son étude, rue Vinâve d’Ile, n° 43, à Liège, 
une petite MAISON en bon état, située au quai d'Avroi , 
u* 631 J aux clauses et conditions que l’on peut voir en l’étude 
dudit notaire , et avec lequel on pourra traiter de gré à gré jus
qu’au jour de la vente.

Le même notaire désire trouver en PRÊT pour une personne 
solvable un CAPITAL de VINGT MILLE FRANCS. 820

VEUT®:
D’UNE

MAISON DE COMMERCE.
LUNDI 23 FÉVRIER 1835, deux heures de relevée, le 

notaire PAQUE exposera en VENTE , aux enchères publiques , 
en son étude, rue Souverain Pont :

UNE MAISON DE COMMERCE, sise à LIEGE, rue à la 
Golfe, n° 1032. S’y adresser , pour la visiter , depuis deux, 
heures jusqu’à quatre , et au notaire pour les conditions qui 
présentent des facilités pour le payement du prix. 661

A .VENDRE
POUR SORTIR D’INDIVISION
Une belle MAISON située à Liège rue Mont St. Martin, 

n° 648 et 64q avec issue sur la rue de St. Severin , elle est 
bâtie depuis peu d’années, se compose de vingt-pièces tant au 
rez de chaussée qu’aux étages, d’une cour et d’un jardin.

Jta VENTE aura lieu aux enchères le mardi vingt-quatre 
février 1835, dix heures du matin, en l’étude à Liège du 
notaire REPPEN NE où le cahier des charges est déposé. 822

A VENDRE A L’AMIABLE

la terre de la moinerie.
Elle se compose de deux BELLES EERMES , attenant l’une à 

l’autre, avec 140 hectares 53 ares 30 centiares de jardins, 
pratries et terres labourables, ne formant qu’un ensemble, 
situées à Warsage , canton de Dalhem arrondissement de Liège, 
à 1,4 de lieue de la chaussée qui conduit à Battice, 4 
lieues de Liège, 4 de Verviers et 5 d’Aix-la Chapelle. Sa si
tuation , sur la rive droite de la Meuse est fort agréable 
l’abord en est facile et le sol très productif.

Ces deux fermes sont affermées par actes authentiques au 
prix de 12187 francs, en sus de toutes les contributions qui 
sont à la charge des fermiers.

S'adresser à M. BERTRAND, notaire à Liège, pour con
naître les prix et conditions de vente. .769

BELLE VENTE DE CHÊNES , 
PINS ET ORMES.

MERCREDI, 25 FEVRIER 1835, à. dix heures du ma
lin , M. le comte DE LANNOY de Clervaux, fera vendre, 
par le ministère de M.® TH.ONON, notaire , une grande quan
tité de beaux chênes, pins et ormes de très belle élévation, 
croissant à la Neufville fin Coudrez. A CRÉDIT.

COUPRY 9
TENANT UN ASSORTIMENT DE QUINCAILLERIE 

à VHOTEL D'ANGLETERRE,

Prévient les personnes qui auraient besoin, de ses articles 
qn’il prolongera de quelques semaines encore son séjour à 
LIEGF. Il se recommande. 840

MASSONS A VENDRE.
MERCREDI 25 FÉVRIER 1835, dix heures du matin, 

au bureau de la justice de paix des cantons Sud et Ouest de 
la ville de Liège , rue Mont Saint Martin , n° 611 , il sera 
procédé , par le ministère de M® RENOZ , notaire à Liège , 
à la VENTE définitive aux enchères des IMMEUBLES sui- 
vans :

1er Lot. — Une MAISON située rue Frère Michel , sur la 
Fontaine , n° 130, avec bâlimens derrière, occupée par les 
sieurs Morisseau et Smets ; plus , la vieille MAISON à côté, 
portant le n° 129 , ensemble le terrain qui existe derrière ces 
maisons et l’allée qui se trouve entre la maison n°. 129 et 
celle uâ. 128, le tout contenant environ 240 aunes, joi
gnant à la veuve Libon . aux hospices, au sieur Dugnez et 
à la maison n°. 128, adjugée le 27 janvier dernier à Mr 
Folville.

2e Lot. — Une MAISON sise à Liège , sur la Fontaine , au 
Grand-Vinâve , n°. 117 , occupée par le sieur Coulon , joignant 
aux sieurs Erkens et Donnay.

S'adresser à Me. RENOZ , notaire , rue d’Amay , ni.653. 812

A VENDRE
UNE MAISON , propre à TOUT COMMERCE , sise à Liège 

rue du -PONT , n° 878. S’adresser à M® MOXHON , notaire 
ue Hors Château, à Liège. 923

A LOUER DE SUITE , un QUARTIER indépendant à 
Sle-Clairè n° 130. Composé d’une salle, deux places à cou
cher , une cuisine , une petite pièce à coté , un grenier et 
une cave. 228

A VENDRE, A HUY ,
Une MAISON DE COMMERCE, en aunage et épiceries 

très achalandée , située rue du Pont , n° 4 , avec un bâtiment 
derrière donnant sur la place St. Séveriu.

L’acquéreur pourrait profiter des relations établies avec les 
premières maisons commerciales.

Il serait accordé de grandes facilités pour le payement.
Cet immeuble est libre de charges. 770

A VENDUE
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

Le LUNDI 23 FEVRIER 1835 , à deux heures de relevée 
devant le bureau de paix des quartiers du Sud et de 1 Ouest 
à Liège , rue Mont ‘Saint Martin n° 611 , par le ministère de Me 
DE BEFVF , notaire , à ce délégué par jugement du tribunal de 
première instance en date du 4 août dernier, les IMMEU
BLES indivis entre les héritiers représentant Théodore Gaspar 
LIXON et Marie Jeanne Marguerite Defraisne , en 5 lots, 
comme suit :

1° La ferme dite la Grande Cour de Chênée , consistant dans 
une bonne maison , écuries , étables, remises et dépendances , 
avec vingt deux bonnitrs métriques , septante cinq perches, 
septante trois aunes carrées, très fertiles , en jardins, vergers, 
prés, terres, broussailles et pâtures , dépendant de la com
mune de Chênée , près de l’église ;

2° Une pièce de terre arable sur le Thier, commune de 
Grivegnée , de l’étendue de cent seize perches trente cinq aunes 
carrées, tenant à Lambert Degueldre, André Charles et au 
chemin ;

3° Une maison cour et dépendances, vis à vis de l'église 
de Grivegnée, sur une superficie de quatre perches, soixante 
aunes , avec un jardin légumier de neuf perches soixante 
cinq aunes , un verger de quarante cinq perches et un cotillage 
de vingt trois perches, vingt aunes , en lieu dit sur le Four
neau , commune de Grivegnée.

4° Une pièce de terre en houblonnière , en lieu dit Gondry, 
commune de Grivegnée , mesurant trente quatre perches qua
tre vingts aunes carrées , tenant aux sieurs Lejeune et Donnay 
devant les Vennes ;

5° Et finalement, deux bonniers soixante trois perches et 
quinze aunes de jardin, prés , terres et bois, dans la commune 
de St. Martin-Fouron , canton d’Aubel, en lieux dits Veurs , 
Veursdeel, Veursbosch , Blankenberg , Teperkenberg et Wat~ 
telberg , à exposer entrois parties et ensemble.

Le tout bien productif, sous les clauses et conditions con
tenues au cahier des charges, déposé en l’étude du dit no
taire , rue Sœurs de Hasque, n° 281 , à Liège , dont le 
double sera remis dans le délai au dit bureau de pais. s547

Lé publié êsï informé qüé Ie ME1CRHDÏ 5F) février R;,; 
commençant à 10 heures du matin, il sera parle uninistèreet 
en l’étude de M.® DE BEFYE , notaire, procédé au transfert 
par enchères et au plus offrant, des CAF1T AUX, RENTES 
et CRÉANCES , tous biens constitués et inscrits., en indivis 
entre les héritiers LIXON et DEFRAISNE, par lot tel que le 
détail suit :

y N
° d

’ordre. 
|

IHTÉEÊTS.

Fis. C.

CAPITAUX

Frs. C.

NOMS, PRÉNOMS i:iDOMICILES

DES DÉBITEURS.

i 291 73 9724 60 M. M. Degrady , Mde., Marie Hélène
Ve Woot , de Tmlot.

2 377 15 9238 37 Degrady , Mde. , de la NeuTiHe,el 
Degrady de Groenendael.

3 109 40 3646 72 De Waroux, les représentansdeMde.
4 72 93 2431 15 id. id.
5 36 47 1215 57 id. id.
6 91 16 3038 93 Degrady, M. , de Groenendael et Dt 

giady , Mde., de la Neuville.
7 72 93 2431 15 Philippin, Mde. Vs , de Visé.
8 91 16 3038 93 Mélolte Leroy , Louis, de lm
9 51 05 1701 70 id. id.

10 145 87 4862 29 Jacob, Pierre Joseph, de Liege.
11 15 H 302 20 Dodémont de Réquilé , Urbain,dt 

Visé.
J2 9 72 194 -10 Etienne, Jean Gilles , de Grivcgntt,
13 170 17 4862 29 Dael et Rosenholz , Ve Simon, 

d’Aubel.
14 109 40 2431 (5 Erkens, V® Jean et enfans,d’Aubel 

Thissen , Pierre, de NoorbecLf 5 24 31 486 23
16 218 80 4862 3u Burdo Stas , A. G. , de Liège.
16 bis 12 i 5 243 11 id. id.
17 48 63 972 46 Ernst, les enfans , d’Aubel,
18 160 44 4011 39 Grégoire , Evrard , de Hombourg. 

Langhoor, Ve Jean , d'Aubel.19 87 52 1944 9l
20 46 03 920 60 Gathy, les enfans, de Harmalle.
21 29 17 729 34 De Rome , Ve , née Pesser ,d’Eflgi( 

Visé, la ville de22 72 93 1458 68

23 lit. 368 52c 572 97 Boux, G. B. , de Bleret.
24 18 96 379 joJ Gustin Rion , Joseph , de Visé.
25 30 38 -607 60 Thys, Guillaume , de Visé,
26 8 60 172 Morai , les représentons de « 

Etienne.
.27 186 98 3739 10. Grivegnée, la commune.

Sous les clauses portées au cahier des charges , déposé ill 
voir, ainsi que les titres , en l’étude dudit notaire , rue Soeurs 
de tlasque , n° 281, à Liège. 51®

TEHEES A LOUEE.
Le JEUDI 26 FÉVRIER prochain , à dix heures du malinf 

le conseil de fabrique de l’église de Ste. Croix , à Liège, 
exposera en LOCATION publique , dans la salle de ses séâncM, 
située Cloîtres Ste. Croix, et par le ministère du nùtau* 
BERTRAND , LES PIÈCES DE TERRE SUIVANTES, sa«'- 
I ° 65 perches 39 aunes ( 15 verges grandes), à la Voie do 
Gossons. 2° .74 perches 14 aunes ( 17 verges grandes ), au Fon« 
de St. Jacques. Ces deux pièces sont louées à la Vs MefeM 
Lardinois de Bierset. 3° 217 perches 9.7 aunei ( 50 *K»“ 
grandes), en une pièce, au Roua Gaiet 4° 148 peichf*;- 
aunes (34 verges grandes ) , en une pièce , au Péri Lange- L' ■ 
deux pièces sont tenues par la veuve Léonard Polet de W'j 
teux et M. l’avocat Lohest de Liège. 5° 26 perches 15«* I 
( 6 verges grandes ), au Péri Lange , et tenue parlés repf(lt 
tans J. J. Helhnde Montegnée. Ces cinq pièces de RijeS0,.f 
situées dans la commune de Velroux. 6° 41 perches■9/«« 
(9 verges grandes et 9 petites ), en lieu dit al Croix ua JJ 
commune de Jencfle, tenue en location par Gilles Doyen ^ 
Jeneffe. 7° 61 perches 32 aunes (14 verges grandes),e” 
commune de Villers l’Evêque, exploitées par Lambert 
de Fooz. 8° 122 perches 6 aunes ( 28 verges grandes ), 
pièce. 9° 56 perches 67 aunes ( (3 verges grandes. ) (jl[î 
pièces de terre sont exploitées par Louis I.oueste , k°ur?Berâi 
de la commune de Bergilez. t0° 17 perches 43 aunes (*> > 
grandes), à la Xhavée du Pont Roti. 11 ° 13 perches7 
( 3 verges grandes ), au même endroit. Ces deux *eire,[(.|ie! 
exploitées par Louis Loueste et frère de Thys. 12° I" I’ ü( 
43 aunes ( 4 verges grandes ), au Pasai de Nomerenge, J 
par la veuve Pierre Happait. Ces cinq pièces sont s|tu .fi 
la commune de Thys. 13° 87 perches 18 aunes ( » jj,. 
grandes ), en une pièce . située en la commuhe dé im1 %, 
ploitée par Herman Bellefontaine. 14° 114 perches ,^-jj 
( 26 verges grrndes et 4 petites ), en une pièce , au c ie_ -a 
Sluse à Wihogne. 15° 43 perches 15 aunes ( 9 verges g (j 
1 8 petites), au Marlier qui va à Glons. Ces deux ^(j| 
terre sont situées sous la commune de Nederhem prt ^ 
et exploitées par Servais Meeseus. 16n 130 perches 
( 30 verges grandes ) ,en une pièce , située dans m « gefyjil 
de Kedervelt, commune de Malt et défructuées pa ^ 
Delporte, demeurant à Melen. 17° 174 pcrclies uneJ! 
( deux bonniers ), en une pièce, située en la c011 |oCsliJ* 
Melen , en lieu dit op de Steen Akeers et tenue ® (jl
par Jean Henrotte de Melen. 18° 221 perches’ ' ^...rljli:i; 
verges grandes) , en trois pièces , situées sous la c0 „Jei!' 
Marland , savoir : 130 perches 78 aunes ( 30 verges t f£I3 
dans la campagne de Marland. 39 perches 23 aun“L,tf(b 
grandes ), dans la même campagne. 52 perches ai fjl 
verges grandes ), au même endroit et tenues en lov ne t 
Jacques et Théodore Dolmans, frères, de la coin 
Marland. . . les K

Ces articles sont plus amplement détailles da dll 
ches remises à MM. les bourgmestres des conus |{| 
placardées,


